
JOURNAL OFFlClEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 15• 1<>.,ianvier 1941 

Sociétés indigènes de prév~yancèARRETE No 548 ter remiant provisoirement exécu
foire le blUlgel de l'exploitatiolL du chemin de fer 

et du wharf !,our l'exercice 1941. 
 ARR.ETE No 552 fix(tIli. pour 1941 tes ·tflUX tles ü,dem

!i nités à a/touer aux secrétaires-trésoriers des sociétésLE GOUVERNEUR DES COLONIES, :1 

d'administration dans sa séance du 28 décembre 1({40, i, Vù les arrêtés nOS 388 et 599 des 17 juillet et 14 novembre 
arrêté en recettes et en dépenses à la somme de il 1937 portant création des dîfférentes. sociétés indigènes de 

III prévoyance du Territoire modifié par l'arrêté~no 28 du" 17 jan-TREizE MILLIONS HUIT CENT SOOXANTE HUIT MILLE FRANCS' vier 1939: ' 
(13.8Ô8.000 frs.}. ' 

l,, 1 Sur la proposition ·des prési,dents des diverses sociétés.. "~~ 
ART. 2. ~ Le présent arrêté qui aura son effet indigènes de prévoyance du Territoire; 

pour compter du 1<r janvier 1941 sera enregistré, I 

communiqué et pllhli é partout où besoin sera. ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont inaintenlls pour i 941 lesLomé, le 28 décembre 1940. 
ii 

i 
" taux des indemnités attribuées aux secrétaires-tréso

L MONTAGNÉ. riers des sociétés indigènes de prévoyance et aux 
secrétaires des sections des mêmes sociétés fixés pour 

,fl' 1<}40 par arrêté no 11) dt! 11 février 1940. 
Chambre de C.ommerce " ART. 2. ~" Le présent arrêté qui aura 'son effet 

1 pour compter du' 1cr janvier' 194], sera enregistré,. 
ARRETE No 551 portant prélèvement exceptiolliUlI saI' communiqué et publié partoltt où besoin sera. 

les fOllds de réserve de la c!w",bre rie commerce. . 
!, Lomé, le 31 décembre 1940.

LE GOVVEI<NEVR DES COLONlES, 
L. MONTAGN&., 

,COMMJSSAmE DE LA RÉPUBLIQUE, .1 
OFfiCieR DE LA LÉGION n'HONNEUR, 

1 

VU le décret ,du 23 mars· 1921 déterminant les attributions ,, Assistance s4ciale 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

OFfICIER DE LA LêmON O'HONKElJR, 

COMM.SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo. modifié ,par celui du 
20 juillet 1937;, 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des, c6lGnies j notamment en son artide 70; 

Le conseiî d'admiriistratîon entendu, dans sa séance du 
28 décembrc:1940; 

. ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Est rendu provisoirement exé
entoire pour l'exerèice 1941 le budget de l'exploitation 
du chemin de fer et du wharf approuvé en conseil 

indigènes de prévoyollCe et (fux secrétaires des 
sections de ces sociétés. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFICIER DE LA LÉOlON D'HONNEUH, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermînant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;/ 


Vu le décret du 19 septembre 1930 portant réduction des, .... 
dépenses administratives du Togo, modifié par cclui du "" 
20 juillet 1937; . ',' 

Vu le' décret du 3 l10vembre 193'1 reJatif aux sociétés indi~ 

gènes de pré\'oyancc du Togo modifié par les déeJets des . 

20 juille! 193ï et 18 septembre 1938; -

•
Vu Parrêté nO 552 du 7 octobre 1937 relatif au fonction~ 

.nemcnt des sociétés indigènes de pré\'oyancc au Togo modifié 
.par l'arrêté nO 116 du 24 février 1938; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 vortant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celuî du DECISION No. 1 fixant potV l'an.née 1941 les t"'tX"1·20 juillet 1937; de l'allocation attribuëe ",wc cltefs, secrétaires etri 


Vu Parrêté 307 dn 1er juin 1938 portant l'éorgarlisation. 
 lépreux des, villages de ségrégation. 
de la chambre de commerce; 

1, LE GOUVERNEUR DES CoLONIES,Vu l'insuffîsance des rccettc$ consécutives it l'urrêt devui$ 

le mois de juin 19tO du trafk maritime; , 1 UFfiCIER DE LA Lf:<HON otIiONNWR, 


de Soixante quinze mille francs (75.000 frs.) sera 
effectué sur les fonds de réserve de la chambre de 
commerce pour faire face à une insuffisance dès recet
tes consécutives il l'arrêt depuis le mois dc juin 1 <}40 
du trafic maritime. 

ART. 2. '- Le' présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 3'1 décembre 1940. 
L MONTAGNÉ. 

Vu l'urgence; 'I COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
Sur la proposition du président de la chambre de commetTe; il VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 

et les pouvoirs du Commi~saire de fa République au Togo; 
A~RETE; ;11 

VI;l le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
·ARTICLE PREMIER. _. Un prélèvement exceptionnel '1 dépenses administratives du Togo, modifié' par celui du 

20 juillet 1937;" 
Vu l'arrêté 11 0 57 du 21 jaùvier ·1938 portant réglementation 

des villages de ségrégatiotl des lépreux; 

Vu la décisioll nO 86 biE du 1er février 1938 fi:-.:ant pour 
1938 les taux de l'allo::ation attribuée aux chefs et secrétaires. 
des villages de ségrégation des lépreux; 

Vu la décïsiol1 nO 83 du 21.février 1910 fixant pour 1940, 
les taux et l'imputation de Pallocation attribuée aux chefs. 
et secrétaÎres des villages de ségrégation deS' léprew: du 
TerritoÎre; 

Vu la décïsion· nO 60 du 9 février 1940 fixant pour Pannée 
1940 les taux de PaHocation attribuée aux lépreu}.: des vHla-· 
rrec:; dt> ';:PO'rp,rrati",,", 


